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BOURSE SIR ROY GOODE UNIDROIT 
 

Appel à candidatures 2020 
 

Date limite de dépôt des candidatures: 13 mars 2020 
 
UNIDROIT lance actuellement un appel à candidatures pour la bourse inaugurale Sir Roy Goode. La 
bourse permettra à un étudiant de troisième cycle (doctorat) en droit, à un juriste, à un universitaire 
ou à un fonctionnaire gouvernemental d’effectuer des recherches à la Bibliothèque d’UNIDROIT et 
de travailler avec le Secrétariat d’UNIDROIT pendant une période de 6 à 9 mois sur un sujet lié à 
l’un des projets législatifs prioritaires de l’Institut ou à des instruments existants. La bourse Sir Roy 
Goode offre une occasion unique d’acquérir des connaissances précieuses sur les méthodes 
d’élaboration du droit uniforme privé.  
 
Les candidats doivent être titulaires d’un diplôme de troisième cycle en droit, avoir obtenu des 
résultats universitaires exceptionnels (avec mention ou équivalent) et avoir démontré leur 
connaissance et leur intérêt pour le droit international privé ou le droit commercial international. Les 
candidats doivent avoir une excellente connaissance de l’anglais, tant à l’oral qu’à l’écrit. La 
connaissance du français et/ou de toute autre langue est également considérée comme un atout.  
 
En 2020, le boursier Sir Roy Goode entreprendra des recherches sur des sujets liés à l’un des deux 
domaines suivants: 
 
1. Opérations garanties - La Convention du Cap et ses Protocoles aéronautique, ferroviaire, spatial 
et MAC, la future Loi type sur l’affacturage et l’utilisation des récépissés d’entrepôt comme 
mécanisme de financement. 
 
2. Technologies de l’information et application de la loi – L’exécution des décisions juridiques 
et réalisation des sûretés portant sur des actifs numériques. 
 
Le candidat retenu recevra une allocation de 1500€ par mois pendant 6 à 9 mois, outre les billets 
d’avion aller-retour en classe économique depuis son pays de résidence et d’une assurance maladie 
pour la durée de son séjour à Rome. Le boursier peut bénéficier de sa bourse sur une période de 12 
mois, en suspendant les paiements pendant un ou plusieurs mois à convenir avec UNIDROIT. Le 
boursier devra travailler au siège d’UNIDROIT à Rome pendant au moins 65% de la durée de la 
bourse. 
 
Les candidatures peuvent être adressées à Mme Laura Tikanvaara, Responsable adjointe du 
Programme de bourses et de stages: l.tikanvaara@unidroit.org. Les candidatures doivent fournir: 
 
1. Une courte lettre de motivation (1 à 2 pages) 
2. Curriculum vitae 
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3. Exemple de travaux universitaires écrits 

4. Lettres de référence 

 

 

Les demandes doivent être déposées avant le 13 mars. La présélection et les entretiens auront lieu 

en mars. Les candidats doivent indiquer dans leur lettre de motivation la période de 6 à 9 mois 

pendant laquelle ils ont l’intention de bénéficier de la bourse (la date de début la plus proche étant 

le 1er avril 2020 et la plus éloignée possible étant le 1er septembre 2020). 




